
VIDÉO SURVEILLANCE

Suite aux nombreux cas de vandalisme et

d’incivilité qu’il y a eu sur la commune, le

conseil municipal a décidé de mettre en

place une vidéo surveillance.

Les images sont conservées pendant un

mois.

Elles peuvent être visionnées, en cas

d’incident, par le maire, la 1ère adjointe

au maire et par les forces de l’ordre.

Merci de votre compréhension.
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